
 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_01 

 

Budget principal du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 2023 
Décision modificative n° 1 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 30 mars 2023 relative à l’approbation du budget primitif 2023 du 
syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget primitif 
2023, qui après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par 
opération au niveau de la section d’investissement, et qui se présente comme suit :  
 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES  

Ch / op Libellé DM 1 
040 Opérations d’ordre 13 715 

13912 Région 13 715 

TOTAL DM n° 1  13 715 

… / … 
 



 
 
… / …  
 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES 

Ch / op Libellé DM 1 
10 Dotation, fonds divers  1 090 

10251/12 Dons et legs en capital 1 090 

021 Virement de la section de fonctionnement  2 306 

040 Opérations d’ordre  10 319 

2805 Concessions et droits similaires  318 

281828 Matériels de transport  60 

281838 Matériels de bureau et informatique  454 

281848 Mobilier 3 937 

28188 Autres immobilisations  5 550 

TOTAL DM n° 1 13 715 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 1 
011 Charges à caractère général  9 630 

60228 Autres fournitures de consommables  600 

60611 Eau et assainissement  80 

60623 Alimentation 232 

60628 Autres fournitures non stockées -6 600 

60631 Fournitures d’entretien 460 

60632 Fournitures de petit équipement  6 600 

611 Prestations de service  1 080 

61351 Locations mobilières  6 310 

61358 Locations mobilières autres -6 310 

615221 Entretien bâtiments publics  260 

615228 Entretien autres bâtiments -260 

6184 Formations  3 090 

6185 Frais colloques 1 038 

6232 Fêtes et cérémonies  -1 000 

6234 Réceptions  1 000 

6247 Transports collectifs  3 050 

012 Charges de personnel  2 220 

6218 Autre personnel extérieur  8 900 

64131 Rémunération non titulaires -8 920 

6455 Assurance du personnel   960 

6456 Versement FNC 780 

6458 Autres organismes sociaux  20 

6475 Visites médicales  480 

023 Virement à la section d’investissement   2 306 

042 Opérations d’ordre  10 319 

6811 Dotation aux amortissements   10 319  
TOTAL DM n° 1 24 475 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  
Libellé DM 1 

013 Atténuation de charges  760 

6419 Remboursement rémunérations  760 

74 Dotations et participations  10 000 

74748 Communes 10 000 

042 Opérations d’ordre  13 715 

777 Quote-part des subventions  13 715 

TOTAL DM n° 1  24 475 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical approuvent la décision modificative n° 1 du 
budget principal 2023 du syndicat mixte de gestion du PNR Verdon telle que présentée ci-dessus et autorisent le 
Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le 30/11/2023 Le Président : 
et publication ou notification du 30/11/2023 Bernard CLAP 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_02 

 

Budget principal du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 2023 
Ligne de Trésorerie – contrat 436852213959 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération du comité syndical en date du 8 décembre 2022 portant approbation d’une ligne de trésorerie  
 
Considérant que les crédits de trésorerie, consentis par des établissements bancaires, ne concourent pas à l'équilibre 
du budget mais à celui de sa trésorerie. 
 
Le Président rappelle qu’une convention d’ouverture de ligne de trésorerie a été signée auprès du Crédit Agricole 
pour un montant de 400 000 € (contra n° 436852213959) et pour une durée de 12 mois à compter du 9 janvier 2023.  
 
Il propose : 

1. de renouveler cette ligne de trésorerie d’une année supplémentaire afin de couvrir l’année 2024  
2. d’en augmenter le plafond à hauteur de 500 000 € (au lieu de 400 000 €)  

 

- Montant de la ligne de trésorerie :  500 000 €  
 

- Durée :  12 mois 
… / … 



 
 
… / … 
 
 
 
- Taux :  Euribor 3 Mois Moyenné du mois m-1 + marge de 0,7 % 
 

- Calcul des intérêts :  Dernier Euribor 3 mois moyenné connu (octobre 2023) = 3.968 %, soit un 
taux facturé de 4.668 % pour une utilisation de la ligne de trésorerie au 
mois de novembre 2023 (index flooré à 0).  

 

- Facturation de l’utilisation :  Trimestrielle en fonction de l’utilisation  
 

- Commission d’engagement :  0,15 % du plafond soit 750 €  
 

- Commission de non-utilisation :  néant  
 

- Commission de mouvement :  néant  
 

- Montant minimum d’un tirage :  50 000 €  
 

- Frais de dossier ou parts sociales :  néant 
 

- Mise à disposition des fonds :  Par Virement Gros Montant (VGM) à partir de 50 000 € : valeur j si appel 
de fonds avant 9 H 00 (jour ouvré) 

 

- Remboursement anticipé :  Possible à tout moment sans pénalité avec reconstitution du plafond 
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 

- Décident de renouveler la ligne de trésorerie pour un montant plafond de 500 000 € auprès du Crédit 
Agricole dans les conditions ci-dessus exposées,  
 

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de cette affaire.  
 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_02 
 
 
 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_03 

 

Budget annexe GEMAPI 2023 
Décision modificative n° 1 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 30 mars 2023 relative à l’approbation du budget annexe GEMAPI 2023  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget annexe 
GEMAPI 2023, qui après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement 
et par opération au niveau de la section d’investissement, et qui se présente comme suit :  
 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES  

Ch / op Libellé DM 1 
021 Immobilisations corporelles  -140 

2188 / op 12  Autres  -140 

040 Opérations d’ordre  140 

139158 EPCI 140 

TOTAL DM n° 1  0 

… / … 
 



 
 
… / …  
 

 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES 

Ch / op Libellé DM 1 
13 Subventions d’équipement  -1 925 

13158 / op 12 EPCI  -1 925 

040 Opérations d’ordre  1 925 

281828 Matériels de transport  1 260 

281838 Matériels de bureau et informatique  134 

28188 Autres immobilisations  531 

TOTAL DM n° 1 0 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 1 
011 Charges à caractère général  -4 590 

6064 Fournitures de bureau  100 

61521 Entretien terrains -5 715 

615228 Entretien bâtiments 1 125 

6227 Frais d’acte et contentieux  455 

6232 Fêtes et cérémonies  -755 

6247 Transports collectifs  200 

012 Charges de personnel  0 

64131 Rémunération non titulaires -85 

6458 Autres organismes sociaux  65 

6488 Autres charges   20 

67 Charges exceptionnelles  2 665 

673 Titres annulés  2 665 

042 Opérations d’ordre  1 925 

6811 Dotation aux amortissements   1 925  
TOTAL DM n° 1 0 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  
Libellé DM 1 

74 Dotations et participations  -140 

7472 Région -140 

042 Opérations d’ordre  140 

777 Quote-part des subventions  140 

TOTAL DM n° 1  0 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical approuvent la décision modificative n° 1 du 
budget annexe GEMAPI 2023 telle que présentée ci-dessus et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la 
poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le 30/11/2023 Le Président : 
et publication ou notification du 30/11/2023 Bernard CLAP 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_04 

 

REGIE A SIMPLE AUTONOMIE FINANCIERE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES SITES NATURELS 
FREQUENTES DU VERDON  

Budget 2023 
Décision modificative n° 2 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 30 mars 2023 relative à l’approbation du budget de la régie 
d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés du Verdon 2023  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 2 à ce budget, qui 
après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par opération 
au niveau de la section d’investissement, et qui se présente comme suit :  
 

… / … 
 



 
 
… / …  
 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES 

Ch / op Libellé DM 2 
23 Immobilisations en cours   -4 993 

2318 / op 15 Autres   -4 993 

13 Subventions d’investissement  4 993 

1313 / op 15 Départements  4 993 

TOTAL DM n° 2 0 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES 

Ch / op Libellé DM 2 
13 Subventions d’équipement  -7 200 

1312 / op 16 Région  -1 080 

13172 / op 16 FEDER  -5 520 

1318 / op 16 Autres  -600 

10 Dotations  -2 291 

10222 FCTVA  -2 291 

45 Opérations pour compte de tiers  7 200 

45823  7 200 

040 Opérations d’ordre  2 291 

281828 Autres matériels  724 

281838 Matériels de bureau et informatique  182 

281848 Mobilier 581 

28188 Autres immobilisations  804 

TOTAL DM n° 2 0 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 2 
011 Charges à caractère général  7 135 

60225 Fournitures de bureau  810 

60228 Autres fournitures courantes  320 

60631 Fournitures d’entretien  85 

6064 Fournitures administratives   100 

611 Prestations de service   -300 

6234 Réceptions   140 

6236 Catalogues et imprimés  4 980 

627 Services bancaires et assimilé  1 000 

012 Charges de personnel  244 

6417 Rémunération des apprentis 160 

6475 Médecine du travail  84 

65 Autres charges de gestion courante  0 

65312 Frais de mission  -500 

65811 Droits d’utilisation en nuage  500 

66 Charges financières -4 670 

66111 Intérêts des emprunts   -4 670 

042 Opérations d’ordre  2 291 

6811 Dotation aux amortissements   2 291  
TOTAL DM n° 2 5 000 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  
Libellé DM 2 

70 Produits des services   5 000 

70841 Des budgets annexes  5 000 

TOTAL DM n° 2  5 000 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical approuvent la décision modificative n° 2 du 
budget de la régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés du Verdon 2023 telle que présentée 
ci-dessus et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_04 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_05 

 

Prolongation n° 2 du Prêt relais – contrat n°00602752803 
Travaux d’aménagement du Point Sublime couloir Samson 

 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 15 octobre 2020 relative à l’approbation d’un contrat de prêt relais dans 
le cadre de l’opération de requalification du site du Point Sublime – couloir Samson  
 
Dans le cadre de l’opération d’aménagement des parkings point Sublime / couloir Samson, un prêt relais a été 
souscrit auprès du Crédit Agricole, de manière à assurer la trésorerie le temps de percevoir les subventions des 
différents partenaires du projet.  
Le contrat initial a été souscrit dans les conditions suivantes :  

Montant :  1 700 000 € 
Taux : 0,45 % (TEG 0,5 %)  
Durée : 24 mois (du 14/01/2021 au 14/01/2023) 
Frais de dossier : 1700 €  

…. / … 



 
 
… / … 
 
Ce contrat a fait l’objet d’une première prolongation de 12 mois, approuvée par délibération du comité syndical en 
date du 01/09/2022, dans la mesure où la construction de la maison de site avait pris du retard et que les 
subventions attendues ne seraient versées qu’en 2023 dans le meilleur des cas.  
 
Ce contrat initial a donc été modifié tel que suit :  

Durée : 12 mois supplémentaires (soit jusqu’au 12/01/2024). 
Taux : 1,6 % 
Frais de dossier 850 € 

 
L’opération d’aménagement du Point Sublime couloir Samson a été soldée en dépenses, la perception des 
subventions correspondantes est en cours mais se prolongera sur l’année 2024 notamment en ce qui concerne les 
fonds européens.  
Le Président propose donc une deuxième prolongation de ce prêt relais, le temps de percevoir l’ensemble des 
subventions, dans les conditions suivantes :  
 

Durée :  12 mois supplémentaires (soit jusqu’au 12/01/2025). 
Taux :  4,29 % 
Frais de dossier :  1 000 € 
Remboursement du capital : par anticipation ou a termes sans pénalités dès l’encaissement des 

subventions  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- approuvent la prolongation du contrat de prêt relais souscrit auprès du Crédit Agricole, pour une nouvelle période 

de 12 mois, et dans les conditions exposées ci-dessus ;  
 

- autorisent le Président à signer la prolongation de ce contrat ainsi que toute pièce utile à la poursuite de cette 
affaire. 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_05 
 
 
 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_06 

 

Budget GESTION GRAND SITE -PARKINGS NAVETTE 2023 
Décision modificative n° 1 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 30 mars 2023 relative à l’approbation du budget GESTION GRAND SITE 
-PARKINGS 2023  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget GESTION 
GRAND SITE – PARKINGS 2023, qui après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section 
de fonctionnement et par opération au niveau de la section d’investissement, et qui se présente comme suit :  
 

… / … 
 



 
 
… / …  
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 1 
011 Charges à caractère général  6 495 

6022 Produits d’entretien   250 

6063 Fournitures d’entretien   1 220 

6066 Carburants  -300 

6068 Autres matières et fournitures  -860 

6135 Location véhicule  1 370 

6137 Redevance, droit de passage  190 

61558 Entretien et réparations -500 

6156 Maintenance  -1 210 

6226 Honoraires  1 500 

6236 Catalogues et imprimés  -215 

62871 Remboursement de frais à la collectivité  5 000 

012 Charges de personnel  -6 610 

6411 Salaires -6 610 

66 Charges financières  165 

6688 Autres 165  
TOTAL DM n° 1 0 

 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 du budget GESTION GRAND SITE - PARKINGS 2023 telle que 

présentée ci-dessus 
- Décident de rembourser au budget de la régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés 

du Verdon, en fin d’exercice 2023, les charges de fonctionnement relatives au budget Parkings et qui auront 
été payées par le budget Régie pour un montant forfaitaire de 8 000 € (fluides, consommables, …) ;  

- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_06  
 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_07 

 

Budget NAVETTE 2023 
Décision modificative n° 1 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 30 mars 2023 relative à l’approbation du budget NAVETTE 2023  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget NAVETTE 
2023, qui après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par 
opération au niveau de la section d’investissement, et qui se présente comme suit :  
 

… / … 
 



 
 
… / …  
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 1 
011 Charges à caractère général  2 281,50 

61558 Entretien autres biens immobiliers 2 256,50 

6231 Annonces et insertions   25 

022 Dépenses imprévues 3 378  
TOTAL DM n° 1 5 659,50 

 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  

Ch. Libellé DM 1 
042 Dotations et participation  5 659,50 

777 Quote-part subventions  5 659,50  
TOTAL DM n° 1 5 659,50 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 du budget NAVETTE 2023 telle que présentée ci-dessus ; 
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_07 
 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_07 

 

Budget NAVETTE 2023 
Décision modificative n° 1 

Annule et remplace celle enregistrée en Préfecture le 30/11/2023 suite à une erreur matérielle de saisie  
 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu la délibération du comité syndical en date 30 mars 2023 relative à l’approbation du budget NAVETTE 2023  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget NAVETTE 
2023, qui après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par 
opération au niveau de la section d’investissement, et qui se présente comme suit :  
 

… / … 
 



 
 
… / …  
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 1 
011 Charges à caractère général  2 281,50 

61558 Entretien autres biens immobiliers 2 256,50 

6231 Annonces et insertions   25 

022 Dépenses imprévues 3 378  
TOTAL DM n° 1 5 659,50 

 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES  

Ch. Libellé DM 1 
042 Dotations et participation  5 659,50 

777 Quote-part subventions  5 659,50  
TOTAL DM n° 1 5 659,50 

 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES  

Ch. Libellé DM 1 
020 Dépenses imprévues  -5 659,50 

040 Opérations d’ordre   5 659,50 

13912 Région  5 659,50  
TOTAL DM n° 1 0 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 du budget NAVETTE 2023 telle que présentée ci-dessus ; 
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le 30/11/2023 Le Président : 
et publication ou notification du 30/11/2023 Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_07 
 



 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 23/11/2023 
 FORMATION PLENIERE 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à Esparron de Verdon 
à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 19 représentants du collège des communes ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Christian GAUDEMARD (Allemagne en Provence) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine 
FAURE (Aups), Corine PELLOQUIN (Bauduen), Aurélia CARTON (Blieux) ; Nina JONKER  

85 
28 
+ 

15 
43 

(Castellane), Annick BATTESTI (La Bastide) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Jean-Paul 
ROUX (Le Bourguet) ; Elisabeth SACIER (Puimoisson) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Gérard 
LAGARDE (Riez) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du  

Total des voix : 82 
Verdon) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Lucie GOSSMAN (St Martin de Brômes) ; 
Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN 
(Valensole) 

 

2 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jacques AVANIAN (Artignosc sur Verdon) ; Claude CHAILAN (Lambruisse) 
 

1 représentante des villes-portes (collège des communes) (1 voix) : Martine ZERBONE 
(Draguignan) 

 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Guy BURLE (Durance Luberon 
Verdon agglomération), Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du 
Verdon), Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes 
Provence Verdon) 
 

1 représentante des départements (8 voix) : Marion MAGNAN (Conseil départemental des 
Alpes de Haute Provence)  
 

Ont donné pouvoir : 
14 représentants, porteurs de 2 voix chacun, ont donné pouvoir : Amélie ROUVIER (Brenon) 
à Jean-Paul ROUX ; Nans BELLINI (Châteauvieux) à Bernard MAGNAN  ; Yves CAMOIN (Comps 
sur Artuby) à Annick BATTESTI ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Paul CORBIER ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) à Jean-Marie PAUTRAT  ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à 
Jacques AVANIAN ; Claude GUERIN (Peyroules) à Bernard CLAP ; Romain COLIN (Moustiers 
Sainte Marie) à Gérard LAGARDE ; Danielle STAES (Régusse) à Arlette RUIZ ; Magali STURMA-
CHAUVEAU (Rougon) à Christine NEURY ; Patrick ROY (Roumoules) à Elisabeth SACIER ; 
Nicolas STAMPFLI (St Laurent du Verdon) à Lucie GOSSMAN ; Daniel BRANCHAT (Vinon sur 
Verdon) à Nicole MOULIN ; Liliane MONTALAND (Bargème) à Antoine FAURE  
 

1 représentant, porteur de 1 voix, a donné pouvoir : Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Aurélia 
CARTON. 

      

Date de convocation : 

10/11/2023 

 
 
 

Délibération n° 
23_11_CS6_08 

 

Modification de l’emploi de Chargé.e de projet sports de nature et territoire en Chargé.e 
de projet Ecotourisme et marque Parc 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale 
Vu le tableau des emplois et des effectifs arrêté par délibération du comité syndical du 6 juillet 2023  
 
Le Président expose,  
 
L’emploi permanent de chargé.e de projet sports de nature et territoire a été créé par délibération du Comité syndical 
du 18/11/2014 (sur le grade d’attaché territorial), avec la mission suivante :  
En application des objectifs de préservation de l’environnement et des ressources patrimoniales liées au tourisme et 
de développement et promotion d’une offre touristique de découverte de l’actuelle Charte du Parc et du schéma 
touristique qui en découle, le.la chargé.e de projet décline la stratégie du Parc en matière de sports de nature et 
notamment en animant le groupe de travail Activités de pleine nature, ainsi que des groupes de travail thématiques, 
en fonction des problématiques de terrain. Cette mission se décline de manière synthétique en plusieurs activités : 

• Médiation territoriale 

• Suivi et attribution de la marque Parc  

• Développement des activités de pleine nature 

• D’une manière générale : il.elle peut intervenir également en apportant ses compétences spécifiques dans 
la mise en œuvre d’autres actions ou projets pilotés par d’autres commissions (avis, conseils sur projets des 



• collectivités du Parc, des partenaires et des acteurs du territoire, notamment les avis sur les manifestations 
sportives et les projets d’installation d’équipements d’activité de pleine de nature). 

 
Compte tenu de l’évolution du contexte, et en perspective de la mise en place de la future charte du Parc 2424-
2039, il est proposé de faire évoluer les missions de l’emploi de chargé.e de projet. 
En effet, inscrite dans un contexte d’aléas multiples (sanitaire, climatique, social, géopolitique) la demande touristique 
devient de plus en plus indécise. Cette évolution ressentie sur le Parc du Verdon a néanmoins un effet positif, celui 
de renforcer la mise en réseau et la solidarité entre acteurs et partenaires. Dans ce contexte et dans le cadre de la 
Charte 2024 - 2039 le Parc porte l’ambition de garantir les valeurs de l’écotourisme en partageant une définition 
commune entrainant les socio-professionnels et les partenaires institutionnels. L'écotourisme est une forme de 
voyage responsable dans les espaces naturels contribuant à la protection de l'environnement et au bien-être des 
populations locales. L’offre s’organise dans la diversité à la fois dans son contenu et dans sa planification dans le temps 
et l’espace. Le maitre mot étant de limiter les impacts en prévoyant des conditions d’accueil et de découverte en 
équilibre avec la fragilité écologique des sites. Toute la stratégie touristique du Parc du Verdon repose sur l’articulation 
de 3 piliers : la gestion et l’aménagement des sites, la création de l’offre d’écotourisme et l’accompagnement des 
entreprises autour de la marque Valeurs Parc avec l’importance de consolider les réseaux autour de la destination 
Intense Verdon et de l’interparcs tourisme engagé dans l’animation de la filière régionale écotourisme. 
 
Pour tenir compte de l’évolution des besoins du territoire et du Parc, il est donc proposé au comité syndical de faire 
évoluer l’emploi existant (sans changer son cadre d’emploi) en un.e chargé.e de projet écotourisme et marque 
Valeurs Parc dont les missions évoluées seront les suivantes : 
 
- L’accompagnement et la qualification des entreprises touristiques sur la marque Valeurs Parc ; 
- La structuration de filières de l’offre autour de modes de découverte appropriés à la rencontre du territoire 

orientés sur l’itinérance et l’ensemble des déplacements doux : vélo, randonnées pédestre, activités nautiques ; 
- La mutualisation des filières de l’offre écotourisme en partageant les projets à l’échelle de la destination Verdon 

et du réseau régional des espaces naturels. 
 

Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- Approuvent la modification de l’emploi de Chargé.e de projet sports de nature et territoire en Chargé.e de projet 

Ecotourisme et marque Parc 
- Arrêtent le tableau des emplois et des effectifs au 23/11/2023 tel qu’il figure en annexe de la présente 

délibération 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
DEL23_11_CS6_08 
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Annexe n° 1 à la délibération n° 23-11-CS6-08 du 23 novembre 2023 
 

TABLEAU DES EMPLOIS permanents du syndicat mixte au 23/11/2023 
 

A – FILIERE ADMINISTRATION 

 

 

POLE D’AFFECTATION LIBELLE DES EMPLOIS 
CADRE D’EMPLOIS / GRADE 

CORRESPONDANT 
Cat. 

Date de la 
délibération 

Temps de 
travail du 

poste 

POSSIBILI
TE DE 

POURVOI
R par un 

non 
titulaire 

Emploi pourvu ou non pourvu 
au 23/11/2023 / Agent occupant le 

poste / Statut 

1 Administration 
Responsable administratif et 

financier 
Attachés territoriaux / Attaché principal A 

18/02/1998 + 
28/03/2000 

TC non pourvu 
Guilaine MAUREL 

Titulaire 

2 Administration 
Gestionnaire administratif et 

financier 
Adjoints administratifs territoriaux / 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 
C 28/11/2007 TC non pourvu 

Valérie HEBRARD 
Titulaire 

3 Administration 
Gestionnaire des ressources 

humaines 
Rédacteurs territoriaux / Rédacteur 

principal de 2ème classe 
B 14/12/2012 TC non pourvu 

François BUNEL 
Titulaire 

4 Administration Secrétaire / Agent d’Accueil 
Adjoints administratifs territoriaux / 

Adjoint administratif principal 
C 12/07/2006 TC non pourvu 

Elodie POTART 
Titulaire 

5 Administration Secrétaire / Agent d’Accueil 
Adjoints administratifs territoriaux / 

Adjoint administratif 
C 14/03/2003 TC non pourvu 

Claire de BRION 
Titulaire 

6 Administration 
Gestionnaire des marchés publics 

et des affaires juridiques 
Attachés territoriaux / Attaché A 18/12/2019 TC oui pourvu 

Zoé HIDALGO 
Contractuelle (CDD) 

7 
Ecotourisme et gestion 

de sites 
Chargé de projets «Ecotourisme 

et marque Parc» 
Attachés territoriaux / Attaché A 18/11/2014 TC non pourvu 

Odile GUILLARD 
Titulaire 

8 
Diffusion des 

connaissances 
Chargé de mission «Culture» Attachés territoriaux / Attaché A 17/06/2009 TC oui pourvu 

Audrey ZORZAN 
Titulaire 

9 
Diffusion des 

connaissances 
Chargé de mission 
«Communication» 

Attachés territoriaux / Attaché A 18/11/2014 TC non pourvu 
Marlène ECONOMIDES 

Titulaire 

10 
Diffusion des 

connaissances 
Chargé de mission «Education» Attachés territoriaux / Attaché A 19/01/2011 TC oui pourvu 

Isabelle ISOARD 
Contractuelle (CDI) 

11 
Paysage Aménagement 

Energie 
Chargé de projet «Valorisation du 

patrimoine Bâti» 
Attachés territoriaux / Attaché A 18/11/2014 TC non pourvu 

Marjorie SALVARELLI 
Titulaire 
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B – FILIERE TECHNIQUE 

 
 

POLE D’AFFECTATION LIBELLES DES EMPLOIS 
CADRE D’EMPLOIS / GRADE 

CORRESPONDANT 
Cat. 

Date de la 
délibération 

Temps de 
travail du 

poste 

POSSIBILITE DE 
POURVOIR par 
un non titulaire 

Emploi pourvu ou non pourvu 
au 23/11/2023 / Agent 

occupant le poste / Statut 

12 Direction Ingénieur 
Ingénieurs / Ingénieur Hors 

classe 
A 30/10/2019 TC non pourvu 

Suzanne GIOANNI 
Titulaire 

13 Direction 
Chargé de mission programmes 

financiers 
Ingénieurs territoriaux / 

ingénieur principal 
A 22/03/2016 TC non pourvu 

Jean-Philippe GALLET 
Titulaire 

14 Administration Agent technique 
Adjoints techniques territoriaux / 
Adjoint technique principal 2ème 

classe 
C 14/12/2012 TC non pourvu 

Jordan LACOSTE 
Titulaire 

15 Administration Agent d’entretien 
Adjoints techniques territoriaux / 

Adjoint technique 
C 17/06/2009 

TNC 
17.5/35 

non pourvu 
Marlène FERREIRA 

Titulaire 

16 Administration 
Gestionnaire du système 

informatique télécommunication 
Techniciens territoriaux / 

Technicien principal de 1ère classe 
B 

14/12/2012 + 
12/12/2018 

TC oui pourvu 
Ivan PERRET 

Titulaire 

17 
Eau et milieux 

aquatiques 
Chargé de mission «eau» 

Ingénieurs territoriaux / 
Ingénieur principal 

A 12/07/2006 TC non pourvu 
Corinne GUIN 

Titulaire 

18 
Eau et milieux 

aquatiques 
Chargé de projet «contrat rivière et 

zones humides» 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 25/10/1999 TC non pourvu 

Corinne GAUTIER 
Titulaire 

19 
Eau et milieux 

aquatiques 
Technicien  Rivière» 

Techniciens territoriaux / 
Technicien  

B 
22/06/2012 + 
22/03/2016 

TC oui pourvu 
Olivier OLLER 
Contractuel 

20 
Eau et milieux 

aquatiques 
Technicien rivière secteur haut et 

moyen Verdon 
Techniciens territoriaux / 

Technicien 
B 31/03/2022 TC oui pourvu 

Thomas GARNIER 
Titulaire 

21 
Eau et milieux 

aquatiques 
Chargé de gestion du risque 

inondation 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 

06/09/2016 + 
30/10/2019 + 
03/02/2022 

TC oui pourvu 
Anne VARY 

Contractuelle (CDI) 

22 
Eau et milieux 

aquatiques 
Chargé de projet « Colostre et 

continuités écologiques » 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 

10/07/2015 + 
03/02/2022 

TC oui pourvu 
Amélie LELIEVRE 

Contractuelle (CDD) 

23 
Eau et milieux 

aquatiques  

Chargé(e) de projet qualité des 
eaux – eaux souterraines – 

observatoire  

Ingénieurs territoriaux / 
Ingénieur 

A 06/07/2023 TC oui non  

24 
Espaces naturels et 

biodiversité 
Chargé de Mission « patrimoine 

naturel » 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur principal 
A 17/06/2009 TC non pourvu 

Dominique CHAVY 
Titulaire 

25 
Espaces naturels et 

biodiversité 
Chargé de projet REGAIN & agro-
écologique référent foresterie » 

Ingénieurs territoriaux / 
Ingénieurs 

A 
21/03/2012 + 
18/12/2019 

TC oui pourvu 
Lucienne RUFF 

Contractuelle (CDD) 
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B – FILIERE TECHNIQUE (suite)  

 

 

     

          

26 
Espaces naturels et 

biodiversité 
Chargé de projet Natura 2000 

« Montdenier-Gorges du Verdon » 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 

18/11/2014 TC non pourvu 
Anne FERMENT 

Titulaire 

27 
Espaces naturels et 

biodiversité 
Chargé de projet Natura 2000 

plateau de Valensole  
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 10/07/2015 + 

18/12/2019 
TC oui pourvu 

Julie MARIE 
Contractuelle (CDD) 

28 
Paysage Aménagement 

Energie 
Chargé de projet transition 

énergétique  
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 

18/11/2014 TC non pourvu 
Dominique IMBURGIA 

Titulaire 

29 
Ecotourisme et gestion des 

sites fréquentés 
Chargé de Mission « Tourisme 

durable » 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 19/01/2011 TC oui pourvu 

Gwénaël SABY 
Titulaire 

30 
Agricultures et 
pastoralisme 

Chargé de mission agriculture et 
pastoralisme 

Ingénieurs /  
Ingénieur principal  

A 31/03/2022 TC oui pourvu 
Laure GUILLIERME 

Titulaire 

31 
Diffusion des 

connaissances 
Chargé de projet « gestion de 
l’information et évaluation » 

Ingénieurs territoriaux / 
Ingénieur 

A 18/11/2014 TC non pourvu 
Nicolas PETIT 

Titulaire 

32 
Paysages, aménagement et 

énergie 
Chargé de mission « paysages et 

urbanisme» 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 25/02/2002 TC oui pourvu 

Carole BRETON 
Contractuelle (CDD) 

33 
Ecotourisme et gestion des 

sites fréquentés 
Chargé de projet gestion des sites 

naturels fréquentés 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 12/02/2014 TC oui pourvu 

Jean CARMILLE 
Contractuel (CDI) 

34 
Paysages, aménagement et 

énergie 
Chargé de projet aménagement en 

sites naturels fréquentés 
Ingénieurs territoriaux / 

Ingénieur 
A 

28/03/2013 + 
22/03/2016 + 
30/01/2019 

TC oui pourvu 
Ludovic CREPET 

Contractuel (CDI) 

35 
Ecotourisme et gestion des 

sites fréquentés 
Chef de secteur écogarde / 

Valorisation de la Randonnée 
Techniciens territoriaux / 

Technicien principal  
B 14/10/2021 TC oui pourvu 

Stefano BLANC 
Contractuel (CDI) 

36 
Ecotourisme et gestion des 

sites fréquentés 
Coordonnateur des écogardes  

Techniciens territoriaux / 
Technicien principal 2ème 

classe 
B 21/03/2012 TC oui pourvu 

Antoine PRIOUL 
Titulaire 
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C – FILIERE ANIMATION 
 

 

POLE D’AFFECTATION LIBELLES DES EMPLOIS 
CADRE D’EMPLOIS / GRADE 

CORRESPONDANT 
Cat. 

Date de la 
délibération 

Temps de 
travail du 

poste 

POSSIBILITE 
DE 

POURVOIR 
par un non 

titulaire 

Emploi pourvu ou non pourvu 
au 23/11/2023 / Agent 

occupant le poste / Statut 

38 Diffusion des connaissances 
Chargé de projet concertation 
et gestion du domaine de Valx 

Animateurs territoriaux / 
Animateur 

B 03/06/2014 TC oui Pourvu 
Mathilde GRANGE 

Contractuelle (CDI) 

37 Diffusion des connaissances 
Chargé de projet « Evènements 

grand public » 
Animateurs territoriaux / 

Animateur 
B 03/06/2014 TC oui Pourvu 

Elodie MASSON 
Contractuelle (CDI) 

39 Agricultures et pastoralisme 
Chargé de projet biodiversité 

domestique 
Animateurs territoriaux / 

Animateur principal 1ère classe 
B 31/03/2022 TC non pourvu 

Marc DOUSSIERE 
Titulaire 

 
 

 

EMPLOIS NON PERMANENTS – Contrats de projet  
 

 

POLE D’AFFECTATION LIBELLES DES EMPLOIS 
CADRE D’EMPLOIS / 

GRADE 
CORRESPONDANT 

Catégorie 

Date de la 
délibération  

Temps 
de 

travail 
du 

poste 

Emploi pourvu ou non pourvu 
au 23/11/2023 / Agent occupant le 

poste / Statut 

40 Agricultures et pastoralisme 
Technicien pastoralisme / chef 

de secteur écogarde 
Technicien B 

15/10/2020 + 
08/12/2022 + 
06/07/2023 

TC pourvu 
Timothée DEPEYRE 
Contractuel (CDP) 

41 Espaces naturels et biodiversité 
Technicien zones humides et 

atlas communaux de la 
biodiversité 

Technicien B 
14/10/2021 + 
06/07/2023 

TC pourvu 
Nicolas MARTINEZ 
Contractuel (CDP) 

42 
Ecotourisme et gestion des sites 

fréquentés 
Chef de projet "schéma 

d'accueil des lacs du Verdon" 
Ingénieur A 16/12/2021 TC pourvu 

Christophe NATIVEL 
Contractuelle (CDP) 
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TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS AU 23 novembre 2023 

  

GRADES OU EMPLOI CAT 
Effectifs à 

pourvoir au 
23/11/2023 

Effectifs 
pourvus au 
23/11/2023 

Dont TNC et 
détachement  

Dont 
contractuels 

Directeur général des services         

Directeur général adjoint des services         

Directeur général des services techniques         
            

FILIERE ADMINISTRATIVE           

Attaché Hors Classe A       

Directeur A       

Attaché principal A 1 1     

Attaché A 6 6   2 

Rédacteur Principal 1° classe B       

Rédacteur Principal 2° classe B 1 1     

Rédacteur B       

Adjoint administratif principal 1° classe C 1 1     

Adjoint administratif principal 2° classe C 1 1     

Adjoint administratif  C 1 1     

            

TOTAL 1   11 11 0 2 

            

FILIERE TECHNIQUE           

Ingénieur Hors Classe A 1 1     

Ingénieur principal A 4 4 1   

Ingénieur  A 13 12  7 

Technicien principal 1ère classe B 1 1     

Technicien principal 2ème classe B 1 1     

Technicien  B 3 3   2 

Agent de maîtrise principal C       

Agent de maîtrise C       

Adjoint technique principal 1ère classe C       

Adjoint technique principal 2ème classe C 1 1     

Adjoint technique  C 1 1 1 TNC  
  

       (17,5/35ème)    

TOTAL 2   25 24 1 TNC 9 

       17,5/35ème    

FILIERE ANIMATION           

Animateur principal 1ère classe B 1 1     

Animateur principal 2ème classe B         

Animateur B 2 2   2 

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C        

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C        

Adjoint d'animation C       

            

TOTAL 3   3 3   2 

            

TOTAL GENERAL   39 38 
1 TNC - 

17,5/35éme 
13 

      
 


